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~f;",,~;, ,-"........~_.' 

'if>,' 'iJ,RRE!E.No ·439 réglementant l'introduction dans' le 
~i'; :','. tetr(t'oire: duT,oga et la. PrlÎsén{otion en public des. 

, ..:.~., , films, éiniÛnatograpliiques.'. ; , 

", .".
:;:f{/": 'LE' G~.Ùi(É'RNEÙR DES COLONIES, 


.c. ,~ ... :, OFF,étER DE.LA LfmON D'HONÎ'lfUR, 

z;:.~~ ,: ,;:' COMMISSAlllE DE'LA RtPUBLlQUE, 

'.:-: 'c' v~· i(:'décreLdu 23. mars 1921 déterminant les 'attribUtions: 
".' ·:".:cefles .p'<>uv'lirs du'Commissaire de' la République aU Togo; 

'. " 

.... ::'ARRETE :. 
'4', 

ti ... AéiCLE PREMIER. L'introduction au Togo de . 
;~:',; i:1I1nis.·Cinématographiques est subordpnnée a l'autori- :';' 
:' ;~:t:·.sati(;n düÇoriImissairè.de la ~épu~lique. . ." 

A~F2..-' Les personnes qui désirent optenir èètte 
." '.:~; autorisation doivent en adreSser la demande, par écrit, 
..: ';:;;;';flU Coriunlssaire 'de:la " République, en indiquant les 

';'rel)seignements suivants::· 

',;C. Nom,pt'ç>fession 'et nationalité dé J'importateur. 


. . 	 ~ Nature du film .. 

'Tltte . 

. " RésÎlmé .en langu'e française 


; . · .. <::.Nom. de là société d'édition 

.Nationalit~ de 1/1 société . . 


'''. Sip6ssible; lieu et daté de la prise de vue . 

.".",~, 	 ,. , .. ' -.' "',' .' 

'ÀRi;.··'3 . .~: L'aùtorisatioil est éonstatée sur une .,.- ., (, -,. '. ' , .'. 
'. : .fichf :reptoduisan1les renseignements énwnérés à l'ar

ticle . précédent. " ,> . . 


., ," L~sagertts des douanes ne laissent prendre !ivrai~ 

. ; :iso,ri d,e filIitscinéma!ographiques ques1;lr présentation' 

;d~..cettêautorisation' qU'ils visent. 
".". ?r:oute 'déëision portant i,nferdiction . d'introduction 
, .:: esLIÎnniédial:ementnbtifiéeau servi~e des douanes, 
. ~·,... aux·coin~lIÙ1dants de' cercle. et 11\1 service de 'la police. 

. 	 ., ,'\ 

<: • " .,; • • 

. ':.'ART: 4.:'" La .prOductio!1.en public des films Cinéma
: ' tographiquesdo.nt Tintroductlon a été autorisée est 

, . _, 	 " ~ i _ .. 

'subOrdonnée à l'~ütorisatioJl du Commissaire de la 
.' o"République qul:,ne'peùt être !,-ccordée,qli'après visa 

. d'un~<''Co1nmission de contrôle' cômposée ainSi qu'il
: suit: .," .' .'. 

'. Le chef dubutî!au ;desaffaires politiques 
,ou: son délégué . , . . . Pré~ÛÜinl 

, I,é che('dù service de l'ertseignement ou 1 . 
'. sond~légué, ' .. '. '.' .' Membres 

,'Lechefde la police OU à défaut le coin- ,.' 
'missaire de police.de Lomé, ':" 

". .:1:(iutef~s la dî.spense de la formalité du visa' dl! 1a 
' .. ': / cÔnii:itissiondeoootrôle . peut être' accordée pour les 
; .;,"'films' d'Qilfla production en public est'autériséeen 
'\,'\':1 Afrique ocèidentale française., 

~---"'-:""-:'~':'--.-.:,- ".,' - . ",-:. (, -' . ",' 

,:'...:. AR)::. 5.·~ La CO!l1mission donne SOn visa pour la 

i9,'(:/t9,taIHéou partie seulement du film, après présentatîon 


~);~;:t,:jUi::tIOS.,~ .' .' ••,., ','~:' ,:' .~. • 

d:~L;.;:~: ~·~;;,:Ii;:~~"'~ ~';.~':": 

.. une fiche extraite d'un carnet à souche,et'mentioimant: 
. ie titre ' dU'fféilm, sa clompositid°it, ..sI/s' diftf~trentesl mar
ques et r.e renc~s, e nom' e .. Impor a eur, 'e eas 
échéant la partie 'poùr laquelle Je vis.a et l'auto,risatiloll 
ont été donnés, la date du visa, et êelle de ·l'autorisa
tion.. Cette fiche est soumise au droit de tiqibre ... 

ART. '7. ~ Les décisions du Commissaire de la . 
République portant refus d'autorisation. sont immédia~ .' : 
tement notifiées à tous les oomma:ililanls de cerclé 
et au' service de' la. police•. 

Âlri. 8. -' Est interd'ite la prod~ction en public de 

, 

tout 'film ou partie de filin pour lesquels l'autorisation' 
.. a été ·refusée. . >' '.' 

ART. 9. - L'autorisation accordée pour uit film 
où . :une· .'parHe de' film d'oit être conserVée par le, 
détenteu'r 'du film et présentée à toute réquisition' des 
all'cnts 'de l'autorité. Elle est 'valable pour toute l'efen
due ,du territoire, s'ous réserve des droita de police , 

. apparÙmant aux administrateurs-ritruires dans les com; 

IÎlUnes .mix!es, 


. AilT. 10.' - Toute contra~enÙon, aux prescription.s 

.ci-dessus,édictées est cOllstatée dans les formes ordi; 

niÙres .~t pt\nie des peines de simple police . 


Enou,tre, en cas 'de con~ravention li l'article 8 ci

dessus, le film. ou la partie. du film pour lesquels 

l'autorisation a été refusée est .,confisqué et déJrnit . 


ART, li - Les artlclés 1, 2 et,3 du présen~ arrêté 

entrero~t en vigueur lel'" novembre 1932 • 


ART; 12. ~ Le .pJ:ésent arrêté, 'sera enregistré, 'com

muniqué <et publié partout où bes?in seta. 


Lomé, le 2.6 aol1t 19~2. 

R..DE GUISE. 

AU""ations. a .. "lép'",," 

, 
DECISION No 592·~fJ,~q.nt les modalités d'aJlocatiollS 


journalières aux lépreux du cercie de 1(Îouto. 


. LÉ GOUVERNEUR DES eoi.ONlES, 
.oFFICIER. DE LA 'LtOlON D'HONNEuR, -" 

,•.'COMMlSSAIRE DE LA. RtPUBLIQUE, 

, Vu 	 le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 1.. 	pouvoirs du 4"umissaire de la 'Rép.ubtique·au Togo; 

Sur la proposition du commandant de 'cercle' de l<loutO; 
Vu la lèttre d~ 12 aoftt 1932 dit chef du ~~rvj~de """té· 


du" Terri~oire; ",~ 


DECIDE: 

. ARTII::!.EPQEMlER. - L'allocation joumalièk à ser

: vil. â!lX lépreux .du cercle de Kl9uto, sera fixée par le 


>j;~(';. "f . ':U:":-,' .' •.•. -,- ' ' '_ _: . 
,,'. -"'.," 

- .':" 
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-... 


eClmmandant de cercle dans lèS limites de O,f SOet 1,I50 
, suivant le degré d'invalidJté de c!1aque bénéficiaire ~t 
'après avis du médecin, chef, de la subdivision sanitaire, 
sans que,toujefois Ili: dépense moyenne puissé excéder, 
1 trané par individu. , 

A~T. ,2: L'allocation aux lépreux valides, essen
tiellement temporaire, leut sera payée jusqu'au mo-' 
ment;"fixé 'par le commandant de' cercle, où ils auront' 
pu assurer leur subsistance d'une façon riolTl]ale pàr' 
leurs 'propres moyens. ' ' 
, A partir du inôment où l'allocation temporal;e ces

'sera, d'être payée aux lépreux vaiides, ceux-ci' pourront, 
faire l'objet de récompenses en nature ou en espèces, 
aœordées ,par le ,commandan.t de' cercle à titre d'en, 
couragement aux travaillel1rs les plus méritantS. 

ART. 3. Le chef du secrétariat 'général, ordonna
teur-delégué, le chef du service de santé et le com
mandant de cercle de Klôuto sont chargés de 'l'exécu

, tion de la ptéséhte déCision. ' 

Lomé,le 26 août 1932. 

R. DE GUISE. 

Défense 8anitai~ 

CIR.CULAIRE'. 
du 5 septembre'1932~ re,lIitive à l'établissemeiti du plan, 
de défense sanitaire contre la fièvre ;aun.e à messieurs 
les commi:mdll1lis de cercle, iéChef du ser-vice de santé, ' 

le dirtxteur des tfàvll1lXlleuts: 

L'arrêté No 413/ en date du 3 août '19~2, résume 
et codifie en ulfseul textéJès mesures destinées à, pré
voir ou à faire cesser les épidémies' de typhus amaryl', 
au, Togo. " ' 

Parmi ces mesures, les lu:!es .,-" celles qUI èoncer
nent la lutte antistégoUlvenne -'-, sont' d'uné exécution 
shùi;1:e et doivent être- d'une, pratique CLuotidienne. 

'D'autres, exceptionnelles - telles' que l'isolement 
"des suspects ou des malades; ,la ,surveillance des voies 
de communication, l'évaeuatlon ~e' la population euro
péenne, etc,' - d~mandènt à çtre étudiées dans leurs 

~ moindres, détails; pour que leur execution soit facile' 
et' rapide. Dresser un inventaire des ressources, en ma
térielelen personnel; éfudier'ies moyens de les renfor
cer, le cas échéant;' connaître, exactement les ordres à 
donnér, ~et'Ies liàisons ~ à assurer avec j(~~ différents" 
services qliÎ coopèrent à là futte contre la fièvre jaune, ' 
teÜe doit être la, tâche des fonctionnaires qui ont le 
soin de veHlersur la sarité publique. : 

En bref, il s'agit d'établir Un plan d~ défense qUI 

'doi(être tenu à jour, en sorte que son applk~tion 

puisse a~ôir lie~' en rout temps, sans retards ni taton

nements, " 	 ' 

&!li. • 


, ,~i':. ~ 
Et! conséquence, VOI1S, voudrez bienrn~adresset , 

troisèxemplaires, ayà'i-!t le 20 septembr~j ce"p!an 
ejéfehse' établi pour votrecerde, de concert " 
médecin, en vOlls inspiranf, des'direCtives",conh:nue~ 
dans l'instruction ci-join'te. , ' 

R.DE' GVISÉ. ~ ~> ' 
.'> • ... 

INSTR.UCTION pour l'étaplissement du 

lense sanitaire cO'!tre la fièvre jaUlie" 


L'arrêté du 3 août 1932;en~isage, danssôn'attiol/', 
premier, la mise de tout ou partie du' territoire' 
Togo, soùsl'un des régimes suivants: 

, 1 -,.. 	 Régime'de danger iirtminet!t pou~ 


, pub1igue" ' 


Il R~gime de surveillance sanitaire 

III Régime 

Cette division 'sera ma'intenùe' 


du plan de' defense, bien que l'~ssentiel 

. prophylactiques (communes aux 3 

qu{ au TITRE 1. ' 


/ 

1TTRE! ' 

Réglm!_ dri dimger ~mminent. pour la sanlépt;bliq1ie: 

,1 0  Organisation perma!1~~te de la, .lutfe ariÙsfé((.~?,' 
inyenne dans les agglomérations pr~ncipales. ,'",',-,:,:,' 

a) Plan schém~tiq~e' de cesagglomér':tion~: ~~~c 
indications' des secteurs desurveillancc 

" 	 , 

h) - PerSQnnel' plus spécialement chargé 
" . " 

lutfe. 
'N' bd' l', Gardes d'h,ygiènè ' ,~ " 
omree',~_ -,, ' '1 Manœuvres: ' 


, Effectif des' renforts, en personnel à,prévoir, 

. 	 "- /

échéant 

20 - Surveillance des, voies de communi<;atfon. .- ' ' 

ai - çarte schématique de la cir<:on~cription avec: 
indicationde~voies ,de comniuilicàtion. (Sur cette 
carte, lès points où la fièvre jaune a' été-observée' , 
depuis ces dix ,dernières anriées,s'eront souHgnés d'u~: 
trait rOl1ge):' ',' ., ,,' '" " 

b) - Emplacement des p()Ste~ ,de surveillll.nce, à,' 
établir pour le 'contrÔle ,des voyageurs. ' :" ',' 

c) ,:- Personnel à affecter à èe'spostes;, 

à leur donner. 


'3o,~ Dé~laràtion et" isoleUl~nt·· des~as, suspects" 
. 	 .'. ,.. ": .~-

a) --:- Résumé desinstritètions à donner aup~r~, 
sonnel indigène du ser~ice de' santé, auxg,.rdes 
d'hygièlle, àux,{gentsde la forCe p'ubÎique, .èbcl',s 
d~'vi11age, concernant larechèrche' et: la ' , 
des cas suspects; (Insister' surtout1lllr 'la rltc)rtidii:é:f , 

, ànormale cOl)statée dans 'certaines,régions). ',' 
. -	 #' 




